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Trente-cinquième année. N0 22. Samedi 29 mai 1897.
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Un collègue du syndic de Morges.
Tous les Vaudois qui ont visité la belle

exposition de Genève ont entendu ou voulu
entendre, au phonographe du Pare de plaisance,
le désopilant di&cours du syndic de Morges.

Quels rires, quelles recaffées à l'ouïe de ces
longues phrases, où le patriotisme du brave
syndic le rend presque éloquent 1

« Orateur de cantine, me direz-vous ; phrases

creuses de la tribune populaire, clichés
patriotiques, éloquence d'abbaye, déclamations
chauvines, blagues, qui sont d'autant plus
malsaines que les imbéciles qui les écoutent
croient que « c'est arrivé », et s'écrient: « Il
n'y en a point comme nous » ou : « Qu'ils y
viennent voir, mille tonnerres »

Halte ne nous emportons point, restons
calmes. C'est votre opinion, je la respecte, et
cela d'autant plus qu'il y a tant de gens qui
n'en ont pas, d'opinion.

Mais permettez-moi d'ajouter ceci : Avez-
vous sondé le cœur de ce brave fonctionnaire
qui, s'adressant à'ses concitoyens, les conjure
d'aimer la patrie et de mourir pour elle, s'il le
faut? Moi, je suis convaincu qu'il saurait faire
le sacrifice de sa vie et de ses biens pour sauver

son pays, car il l'aime de tout,,son cœur et
il le dit à sa façon. Il a appris à l'école ce beau
chant :

La Suisse est belle,
Oh qu'il Ia faut chérir `

Sachons pour elle
Vivre et mourir

Son langage n'est pas académique, oh non,
- d'ailleurs il n'y a plus d'Académie à

Lausanne, — mais il part du cœur et il va droit au
cœur.

A l'appui de ce que je viens de dire, permettez-moi

de vous citer ici, presque textuellement,

le discours d'un autre syndic, qui, lui
aussi, était un brave homme et sut le montrer
dans maintes circonstances.

Il ne s'agit pas ici de patrie, mais de
reconnaissance.

C'était il y a quelque trente ans ; le Conseil
d'Etat avait nommé inspecteur des ponts et
chaussées, dans la division du "', un ancien
magistrat, très populaire et très estimé dans
cette partie du pays. Peu de temps après sa
nomination, le nouvel inspecteur voulant
s'assurer par lui-même que certains travaux
commencés étaient bien faits et juger de l'état des
routes de l'un des districts de sa division, prit
sa canne et, le cœur joyeux, commença sa
tournée. Il était environ midi quand il arriva à
X, un des plus anciens villages de la contrée.
Les autorités, prévenues par le postillon,
avaient fait préparer à la hâte un dîner à
l'auberge communale. A la fin de ce modeste
repas, le syndic, brave et simple campagnard,
prit la parole en ces termes, pour remercier
leur note :

• « Monsieur l'inspecteur,
» Estiusez-moi si je prends la parole pour

vous dire, avec nos sentiments bien respectueux,

tout ce que nous avons sur le tieur.
» Le jour que vous avez été nommé inspec¬

teur de notre arrondissement a été pour toute
la contrée un jour néfaste ; oui, je le répète, çà
été unjour néfaste pour toute la population de
notre contrée; on en a été joyeux dans tous
les villages de par chez nous et on aurait bien
voulu allumer des feux comme pour les brandons,

mais on n'a pas osé, parce qu'on
craignait les écendies par rapport à la grande
chaleur qui s'y faisait alors.

;> Ah oui, le Conseil d'Etat a fendu la broche

quand il vous a choisi : respect pour lui
» Pas plus tôt qu'on vous a nommé, vous

avez déjà demandé la correction de la route
qui passe par notre village ; les contours
seront aplanis, et les montées et les descentes
seront redressées; il n'y aura plus de gouilles
et de pacot comme on en voyait tant aux
temps d'autrefois' et mêmement encore au-
jord'hui.

» Quand on vous demandera quelque chose,
on sera sûr de l'avoir d'avance, car vous êtes,
à respect, comme un prunier qui suffit de le
gruler pour avoir des prunes. Aussi, monsieur
l'inspecteur, toutes les fois que vous passerez
par chez nous, il y aura toujours un verre de
vin pour vous, une tasse de café pour madame
votre épouse ou un bout de saucisse à griller
avec du pain de ménage, car nous savons que
vous n'êtes pas fier et que vous nous ferez
toujours l'honneur et le plaisir d'accepter sans
compliments aucuns.
» Et vous, mes chers concitoyens, remplissez

vos verres jusqu'aux bords pour boire à la
santé de monsieur l'inspecteur; puisse-t-il,...
puisse-t-il être de notre choix et puissions-
nous... puissions-nous en avoir toujours
besoin Qu'il vive »

Èt les municipaux enthousiasmés chantèrent,

tout en choquant leurs verres :

Qu'il vive qu'il vive
Qu'il vive et soit heureux
Ciel, entends nos vœux.

M. D.

Vevey, le 23 mai 1897.

Monsieur le Rédacteur,
L'intéressant article publié dans votre

dernier numéro et concernant les « fêtes de villages

» m'a fait souvenir que je possédais un
vieux manuscrit intitulé : Copie sur le livre du
grand h ipocrale el pline grand fillosofe et abile
Docteur et médecin ou Ion peul voir dedans des
remèdes pour plusieurs maladies tirés mot à,

mol et ficlellement Lânée 1744.
Ce manuscrit renferme non seulement des

formules pour remèdes, plus incroyables les
unes que les autres, mais aussi deux recettes
qui peuvent intéresser vos lecteurs, membres
de sociétés de tir. Les voici :

« Secret pour tirer avec la bâle droit à la ci-
» bié ou ailleurs.

» Mettès trois grains de blès dans la Téte
» d'un serpen et lencroté dans la Terre puis du
» froment vous en mettré un grain dans eha-
» que Baie.

» Autrement
» Faite vos bàles au mois de la Trinité qui es

» le mois de May ou de Juin au jour et à l'heure
» que la lune seras pleine au signe du sagi-
» taire ; mettès dans chaque bâle un grain de
« Bié d'Egipte. »

C'est ce grain de bié dans chaque balle qui
me rend perplexe Je trouve encore cette autre

recette :

« Pour empêché a un fusil de tiré droit fròté
» le bout du fusil avec un oigne blanc. »

Celle-ci n'est pas difficile à essayer, mais
n'étant pas tireur et ne possédant pas d'armes,
il ne m'est pas possible de vérifier l'exactitude
du procédé.

Agréez, Monsieur le Rédacteur, mes cordiales
salutations. E. R.

Onna, fenna bin reniotcha.
Quand on dit que ne l'âi a què lè z'avocats

que pâovont sè crotsi avoué lè fennès po la
niaffa, cein est bin veré se vo volliâi ; mâ Far-
revè assebin quoquiè iadzo que la pe granta
taboussa pâo sè vâirè clliourè lo mor pè lo
premi tabreluque dâo velâdzo, sein que l'aussè
oquiè à repipâ.

L'est cein qu'est arrevâ à la Caton Frelure,
la pe crouïe batollie dè l'eindrâi, que ne fâ què
taboussi, cancanâ, derè dâo mau su lè dzeins
et amena dâi bizebillès dein lè mènadzo avoué
sa leingua dè serpeint. Assebin, se l'âi diont la
Vuivra, vo pâodè comptâ que n'est pas por rein.

L'âi avâi l'autro dzo vâi lo borné on moué dè
fennès, lè z'enès que rècourâvont dài cassés,
dâi potsons, dâi z'autro que lavâvont dâo jer-
dinadzo po lo lejndéman et, dè bio savâi, tot
cein cotterdzivè etcancanavè qu'on sè sarâi cru
dein n'a pinta après n'a vòta.

La Caton l'âi sè trovavè assebin que récou-
râvè sè z'ézès, quand vouâiquie Jeannot Fre-
don que vint à passâ. Revegnivè dè la vegna et
coumeint fasâi tsaud, s'amînè vâi lo borné po
bâirè n'a pancha d'édhie à la goletta.

Ein cé momeint la Caton avâi dein lè mans
n'a patta et avoué on bocon dè molasse, po-
tsivè on moaijâo, que l'est don l'espatula avoué
quiet on verè lè truffés quand on lè fâ frecassi ;
mâ cé uli étâi tot rodzo tant l'étâi einrouilli.

— T'as sâi, Jeannot! se l'âi fâ la Caton; binsu
que te té soulâ hiai et lo vin que t'as fifâ t'a
rouilli la dierdietta

— Se lo vin que yé bu hiai m'a rouilli la
dierdietta, l'âi reponde Jeannot, l'est tot coumeint
lo buro que t'as met à tè truffés, l'a fé rouilli
ton moâijâo

Vo z'arâi falliu ourè lè recaffâiès que fasiont
lè fennès qu'étiont dèveron lo borné ; mâ cilia
pourra Caton rizâi dzauno d'avâi zu dinsè on
clliou rivâ et on part dè clliâo pernettès sè pein-
sâvont : « L'est bin fé à cilia crouïa lama, et
respet po Jeannot » C. T.

Echos de Ia catastrophe de Paris.
Nous lisons dans les Annales politiques et

littéraires :

Les événements les plus douloureux ont
leurs côtés comiques. La catastrophe de la rue
Jean-Goujon a donné naissance à un nombre
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